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DISPOSITIONS PROVISOIRES CONCERNANT L'OBTENTION DE FRÉOUENCES
POUR LA RADIODIFFUSION SONORE

Le ministre de la Radiodiffusion, l'Hon. Jonathan Hunt a annoncé
aujourd'hui que le gouvernement a décidé de prendre des
dispositions spéciales concernant l'attribution de fréquences
radio durant la période de transition vers le nouveau système de
gestion du spectre qui sera adopté cette année. Dans le cadre de
ce nouveau système, on attribuera les fréquences de radiodifusion


